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LA

SEMAINE RELIGIEUSE
DE QUJEBEC

les Principaux devoirs des chrétiens

9 Si ]OS lois de l'Etat Sont en contradiction avec la loi divine; si
elles renferment des dispositions préjîudiciable3 ù, l'Eglise, ou des
proscriptions contraires aux devoirs imposés par la religion; si
elles violent dans le Pontife Supierne l'autorité de Jésus-Christ;
dans tous ces cas, il y a obligation de réfister, et obéir serait un
crime dont les conséquences retomberaient bur 1'Etat lui-môme. »

« Reculer devant l'ennemi et garder le silence, lorsque de toutes
parts s'élèvent de telles clameurs contre la vérité, c'est là fait d'un
homme sans caractère ou qui doute de la vérité de sa créance. »

a Dans la politique, inséparable dos lois de la morale et
cles devoirs religieux, l'on doit toujours, et en premier chef; se
préocc.uper de servir le plus efficacement possible, les intérêts du
Catholicisme. Dès qu'on les voit men.9cés, tout dissentiment doit
cesser entre catholiques afin que, unis dani les mêmes pensées et
les mêmes conseils, ils se portent au secours de la religion, bien
général et suprême auquel tout le reste- doit êtl'kre rapporté. »

i« Ce n'est pas ici le lieu de rechercher si et combien l'inertie et
les dissensions des catholiques ont fz&vorksé le inouvel état de
choses. Mais, on peut l'affirmer, les méchants seraient moins
audacieux et ils n'auraient .)as accumulé tant de ruines, si la foi
qmi opère par la eharité avait été en général dans les âmes plus
énergique et plus vivante. 0

a Il en est qui pensent qu'il n'est paii opportun de résister de
front à l'iniquité puissànte, et dominante, de peur, disetit-ils, que
la lutte n'exaspffe davantage les méchants. De tels 'hommes,

sont-.ils pour ou contre l'Eglise ? On ne spurait le dire. Bien'
n'est moins propre à diminuer les maux qu'una semblable pru-
dence.»X

No S!.--20 août 1,M2.



602 LA 82MAINE RELIGIEUSEl

«Il appartient aux parents, en vertu du droit naturel, d'élever
ceux auxquele ils ont donné le jour, avec l'obligation d'adapter
l'éducation et la formation de leurs enfants à la fin pour laquelle
Dieu leur a donné de leur transmettre le don de la vie. C'est
donc une étroite obligation pour les parents d'employer leurs soins
et ne négliger aucun effort pour repousser énergiquement toutes
les injustes violences qu'on veut leur faire, en cette matière, et
pour réussir à garder exclusivement l'autorité sur l'éducation de
leurs enfants. Quand il s'agit de la bonne éducation des enfants,
on n'a jamais le droit de fixer de limites à la peine et au labour
qui en résultent, si grands qu'ils puissent être. »

« Rappelons-nous ce que les saints Livres nous disent de la
nation des Juifs: < Tant qu'ils n'ont pas péché contre leur Dieu,
leur sort a été prospère; car leur Dieu haft l'iniquité. Mais quand
ils se sont écartés de la voie que Dieu leur avait tracée, ils ont été
vaincus dans les combats par un grand nombre de peuples. »
(Encyclique de S. S. Léon XIII sdr les principaux devoirs des
chrétiens.)

Les écoles séparées de Manitoba

Tout le monde sait maintenant que le Conseil Privé s'est pro-
noncé en faveur des prétentions du gouvernement de Manitoba, sur
la question des écoles séparées.

Comme beaucoup d'autres, nous étions loin de penser que le plus
haut tribunal d'Angleterre déclarerait constitutionnelle une loi
certainement contraire à l'esprit de la clause 22, et en apparence
aussi, contraire à la lettre. Cette clause se lit comme suit :

c Dans la province, la législature pourra exclusivement décréter
des lois relatives à l'éducation sujettes et conformes aux dispositions
suivantes :

a Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou pri-
vilége conféré, lors de l'Union, par la loi ou par la coutume, à
aucune classe particulière de personnes dans la Province, relati -
vement aux écoles séparées.»

Tout en esperant que le droit des catholiques de Manitoba au
système des écoles séparées serait reconnu par le tribunal qui
juge en dernier ressort, nous sommes de ceux qui auraient désiré
le recours immédiat à la section 3 de la clause 22, rédigée dans les
termes suivants:

« Il pourra etre interjeté appel au gouverneur-général en conseil
de tout acte oua décision provinciale affectant quelqu'un des
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LA SEM5AINE REIElUSE60

droits ou priviléges de la minorité prote§tante ou catholique
romaine de Sa Majesté relativement à l'éducation. »

La procédure suivie,. sans la prétendre condamnable, était la
plus longue et aléatoire jusqu'à un certain point, comme l'événe-
ment l'a prouvé.

Si le remède au mal existe encore, ce qui est fort douteux, son
application est évidemment plus difficile, maintenant qu'il y a
chose jugée.

Le gouvernement central consentira-t-il aujourd'hui à une inter-
vention qu'il a préféré décliner, lorsqu'elle était relativement
facile, en supposant, bien entendu, qu'il ait encore le droit d'in-
tervenir ? Il est permis d'en douter jusqu'à preuve du contraire.
Nous en doutons d'autant plus que l'esprit de parti nous annihile,
au point d'empêcher, même sur une question aussi vitale, une
union sans laquelle il n'y a rien à attendre.

Comme nous sommes dans l'ère des compromis, et que nous en
avons déjà vu plus d'un, à nos dépens toujours, il n'est pas im-
probable que cette fois-ci encoro la violation du droit de nos com-
patriotes sera réglée par un compromis.

Les hommes politiques des deux partis s'empresseront, à peu
d'exceptions près, de l'accepter, si on en découvre un acceptable;
c'est-à-dire qni ne soit préjudiciable ni à un parti, ni à l'autre. Si
ensuite la conscience n'est pas parfaitement tranquille, on aura
recours aux principes réflêxes.

Tant mieux si les faits viennent démentir des prévisions que
nous craignons bien de voir se réaliser!

Lettre de la. Cahensly au , Journal des Débats."

Baruz, (hôtot de Rome), le 23 juin 1G92.

Monsieur le Directeur.
« On me communique un article du Journal des Débats, du Il

mai, qui m'ettribue un rôle assez éktange. Vous comprenez aisé-
ment qu'il ne me saurait Gtre indifférbat de voir un journal jouis-
sant d'une a&-ssi grande autorité accréditer une légende inventée
pour les besoins de la cause. Votre bonne foi a été entièrement
surprise, et vous le regretterez, j'en suis convaincu, en voyant à la
défense de quelle cause vous avez involontairement contribué.

« Je ne m'arrmterai pas au langage d'un parlementarisme dou-
teux par lequel M. le sénateur Davis a tenté de dénaturer une
démarche très légitime. Pour ne pas abuser de votre hospitalité,
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604 LA SEM(A.INE RELIGIEUSE3

je me bornerai à rétablir les choses sous leur vrai jour : vos lec-
tours jugeront de quel côté se trouve les procédés blâmab'ei.

« Les Sociétés de Saint-Raphaël ont été créées en vue de pro-
téger l'émigrant et de sauvegarder ses intérêts matériels et mo-
raux. Sans vouloir restreindre notre appui à no. coreligionnaires
et sans exercer la moindre pression sur ceux de nos protégés qui
ne professent ou ne pratiquent pas notre religion, il est tout
naturel que nous nous préoccupions des intérêts religieux de nos
protégés catholiques.

« Or, il est donc de fait que l'émigrant qui arrive dans un en-
droit où il ne se trouve pas un prêtre parlant sa langue, oubliera
le chemin de l'église avant d'avoir appris une nouvelle langue. Ce
sont les besoins de la vie qui poussent' l'émigrant à s'expatrier,
et, dans sa patric d'adoption, il a autre chose à faire que de se
livrer à des études linguistiques.

« Voilà dans toute sa simplicité ce qui a inspiré nos démarches.
Nous avons dans le même ordre d'idées demandé au Saint-Père de
vouloir bien examiner si et dans quelle mesure les diverses nations
ne pourraient être représentées par quelques évêques dans l'épis-
copat américain. Il est évident qu'une représentation pareille
serait de nature à favoriser la réalisation des voeux émis en faveur
de la pastoration des émigrants catholiques des diverses nationa-
lités.

« Nos adversaires, ne trouvant pas d'arguments à nous opposer,
ont adopté une tactique plus pratique que loyale.

a On a prétendu :
- l Que la démarche provenait des Allemands;
« 20 Que nous avions demandé des «évêques nationaux » avec

juridiction spéciale sur leurs nationaux;
f230 Que nous voulions fonder des Etats dans l'Etat et briser

l'unité de la grande République transatlantique.
(Sur ces trois assertions aussi factices que perfides repose toute

la polémique violente dont nous sommo l'objet.

« Des démarches ont été faites collectivement par toutes les
Sociétés de Saint-Raphaël existantes, c'est-à-dire par les Sociétés
allemande, autrichionne, belge, italienne et suisse. On a jugé
habile de ne mettre que les Allemands en scène, afln d'exploiter
au bénéfice de la cause des dissentiments nationaux. Or, de fait,
la nationalité la moins intéressée dans la chose, ce sont les Alle-
mands. Grâce à Dieu, environ 2,000 prêtres pourvoient avec zèle
aux besoins de leurs immigrants et l'épiscopat américain compte
parmi ses membres plusieurs prélats allemands. Par contre, les
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plus menacés et les plus atteints sont les Canadins-français / *Un
mémoire signé par des catholiques notables du Canada fut remis,
en 1890, au Saint-Père, et ce mémoire s'associe entièrement aux
démarches des Sociétés de Saint-Raphaël. Ce mémoire a été signé,
entre autres, par MM. : 1o Joseph Shehyn, ministre des finances,
province de Québec; 20 A. Bernatchez, député; Bo Hector Fabre,
commissaire fédéral du Canada à Paris; 40 Rainville, député de
Montréal. Dernièrement, des évêques canadiens-français ont
également exprimé au Saint-Siège leurs doléances sur la situation
faite aux Canadiens de race française, si nombreux aux Etats-
Unis. Je défie quiconque de me démentir sous ce rapport; ce
sont les immigrants de race germanique qui ont le moins à se
plaindre. Mais évidemment, il était plus avantageux de parler
d'une machination allemande, et, malheureusement, cette tactique
obtient un certain succès, au grave détriment de vos propres
nationaux. Je serai très heureux de vous voir consulter quelques
Canadiens catholiques à ce sujat; vous verrez la confirmation
pleine et entière de mes dires.

a Jamais nous, catholiques,-et les Mémoires portent les noms
des catholiques le, plus connus,-nous n'aurions pu songer à vou-
loir bouleverser la hiérarchie par létablissement d'évêques natio-
naux avec juridiction spéciale. Pareille accusation ne mérite pas
qu'on s'y arrête.

« Je pourrais en dire autant de la dernière assertion. Notre action
se tient absolument en dehors de toute ingérence dans le domaine
politique. Si je ne craignais d'abuser de vos colonnes, je vous cite-
rais les passages de notre Mémoire dans lequel nous nous atta.
chons à démontrer que ce que nous réel:.mons est aussi conforme
à la Constitution qu'aux intérêts des Etats-Unis. Il est de toute
évidence, du reste, que cette République gagnera davantage à
avoir des citoyens aimant leur nouvelle patrie qui leur permet de
conserver leur langue maternelle, que des gens qui baragorinont
l'anglais, mais on délaissant leur langue, leur foi et leurs traditions,
et qui iront vite grossir les rangs des éléments subversifs. Le
socialisme gagne ce que 'Eglise perd.

« Quant à l'affaire des écoles, la Congrégation de la Propagande
a déclaré que dans les deux villes de Stillwater et de Faribault l'ar-
rangement pris pourrait être toléré, mais elle a en même temps
déclaré maintenir comme règle les décisions du Concile de Balti-
more, qui proclama la nécessité de l'établissement d'écoles parois-
siales. C'est donc la tolérance de deux cas particuliers motivés par
des raisons <péciales et locales, mais la condamnation du principe.
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c Je me suis borné à rétablir les choses dans leur vrai jour,.
sans m'arreter aux nombreuses inoxactitudes de l'article visé.

e La situation est simplement celle-ci: Sous le manteau de
1' « américanisation, s un groupe irlandais prétend imposer sa
suprématie à tous les autres catholiques. C'est contre cette ten-
dance que nous avons réagi parce que, dans l'octroi immédiat do
la langue anglaise, nous voyons un grave danger pour les âmes.

« Les milliers de catholiques perdus pour l'Eglise, faute de pré-
tres parlant leur langue, démontrent le bien fondé de notre asser-
tion. Du reste, dans l'épiscopat américain même, des voix nom.
'breuses se prononcent dans un sens identique et, parmi elles,
celles des prêtres d'origine américaine et même irlandaise. C'est
concluant.

« Je ne puis que répéter une chose : Consultez les Canadiens.
Vous verrez que lea premières victimes de cette fameuse a améri-
canisation»sontcesvaillants eitholiques canadiens. Ces descendanta
des colons français restent fidèles à leur langue et aux traditions
de leur aïeux et n'en sont pas de moins fidèles sujets de la reine
Victoria. Ceux qui ont émigré aux Etats-Unis se voient opprimés
partout où les « américanisateurs » dominent. Si cette tendance
funeste l'emportait, vous verriez bientôt ce qui adviendrait : cor-
ruptio optimi pessima.

« Etrangers à toute préoccupation politique ou nationale, nous
n'avons en cette question d'autre tbjectif que la sauvegarde des
iniérêts religieux.

t Si nos adversaires, pour nous combattre, se voient réduits à
recourir aux armes de la calomnie, leur cause doit être bien mau-
vaise. On ne saurait la condamner plus qu'ils ne le font eux-
mêmes par leurs procédés de polémique.

i Veuillez, Monsieur le directeur, agréer l'assurance de ma consi-
dération distinguée.

i OAHENSLY.

Secrétaire Général de la Société de Saint-Raphaël, et Membre
de la Chambre des Députés en Prusse. )
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La nouvelle carte 'électorale du Canada

La représentation aux Communes du canada) en vertu du rema-
niement des sièges électoraux, comprendra 213 députés, et sera
répartie comme suit:

Ontario.......................... .92
Québec ......................... .. 65
Nouvel eEos.......20
Nouve au-Brunswick...............14

Manitoba.................. 7
Colombie Britannique......... 6
Territoire du Nord-Ouest.......... 4

Total ................ 218
Les principaux changements dans la province de Québec sont

les suivants: vu lieu de trois divisions, Montréal en aura cinq.
Hehelaga et Ottatwa sont divisés chacun en deux comtés. La
ville des Trois-Rivières et le comté de Saint-Maurice sont réunis.
Il on est de niéme des comtés d'Iberville et de Saint-Jean, Napier-
ville et Laprairie, Verchères et Chambly.

La vengeance expiée

J'allais traverser un petit village de l'Aube perdu dans les clai-
rières d'un grand bois, (omme une oasis dans le désert. J'aperce-
vais une charmante maisonnette isolée, qui faisait sa basse-cour
de la forêt entière, car les poules se promenaient au loin sous les
gros chêneq, grattant la mousse et les; feuilles sèches. «c Qu'il fait
bon vivre ici 1 » pensais-je. Un grand lierre tapisse tout un pan
de mur, et couronne sanis doute le faite de grappes énormes aux
grains noirs et brillants memblables à des yeux d'oiseaux.

J'aime le lierre bien pins que le rayrthe et le laurier, bleu plus
que toutes les plantes rares et moribondes que nos horticulteurs
font revenir à grands frais d'Amérique, et ensevelissent dans les
set res comme dans de84 tombeaux. Le lierre est d'un vert doux et
moelleux ; il est touffu, il e4t souple et robuste. Il embrasse, sans
jamais étreindra et -ans jamais lâcher. C'est un compatriote:- il
orrnit les vieux chênos druidiques. Il est fidèle : c'est la seule
parure qui reste on hiver à la forêt déqha-billée.

Mais plus j'approchais, plus la petite maison perdait d'attraits.
Le mur décrépit mntrait ses os ; les tuiles cassées et verdâttris
glisrsaient du faîte à la gouttière ; l'unique fenêtre avait des car-
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reaux de papier ; le lierre jaunissait par endroits ; l'air sentait
le malheur.

A peine étais je un face de la porte aux ais disjoints qu'un cri
lugubre, rauque, a la fois plaintif et menaçant comme le cri du
Jeune tigre, partit de l'intérieur : quelque chose d'étrange se pas-
sait là.

J'entre brusquement et je me trouve en présence d'un hideux et
navrant spectacle. Une femme de trente à cinquante ans so tordait
convulsivement sur la glaise battue qui servait de pavé. On eût
dit que des charbans embrasés lui pleuvaient sur les membres.
Ses ongles déchiraient le sol, ses jambes s'allongeaient et se rac-
courcissaient par un mouvement pareil au va et vietit d'un piston
de machine. Une écume savonneuse tombait de sa bouche grima-
çante sur des cheveux blonds échappés à son bonnet d'indienne.
Ses dents grinçaient, et ses yeux roulpient dans l'orbite à la façon
des yeux de poupée qu'un doigt d'enfant fait mouvoir.

Près d'elle une vieille femme, plus noire et plus me gro qu'une
ortie flétrie, essayait de lui tenir la tête pour :uempêcher de se
briser le crâne sur le seuil de pierre. C'était sar.s doute la mère
ou la grand'mère. D'un ége plus incertain encore que l'épilepti-
que, on pouvait lui donner plusieurs siècles en comptant une année
seulement par chaque ride. Des mèches de cheveux gris-sale se
tordaient à son front terreux. Toute sa figure portait les traces
des longues haines, des remords, du désespoir. Elle avait souffert
et fait souffrir ; et si on lui eût demandé, comme autrefois à la
sybille : « Que veu-tu ? n sans doute, elle eût répondu : « Mourir »

-Il n'y a rien à faire, me dit-elle d'une voix semblabl. au bruit
d'une faulx qu'on aiguise. Nous sommes habituées à cela. Tenez
elle va se relever et il n'y paraîtra plus .

Je sortis le cœur gros.
Un paysan, arrêté dans la rue, crut devoir me dire : a Oh

Monsieur, ici, dans le pays, on n'y prend pas garde 1 elle tire à sa
fin ; elle tombe mahintenant tous les jours. Ils ont ce qu'ils
méritent !... >

Toute autre protestation que le silence eût été inutile. Je passai
mon chemin sans répondre.

Je connaissais le curé du village pour l'avoir rencontré souvent
chez un du ses confrères. C'était un homme mûr, presque un
vieillard, prudent et zélé, venu jeune dans cette paroisse, et dont
les cheveux avaient blanchi à la peine. Il piozhait, sarclait, arro
sait depuis trente ans le champ du père de famille, et, malgré sa
vigilance, l'ennemi semait touj'ours à pleine main livraie. Quel
coin de la terre échappe à Pinfernal semeur ?
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J'allai sonner à la porte du presbytère, où je savais trouver bon
accueil ; et, en déjeunant, j'interrogeai mon hôte sur la maison au
lierre.

a Hélas ! Monsieur, répondit-il, c'est une de mes plaies s'aignan-
tes. Les autres recourent à mon ministère, sinon pendant leur
vie, (lu moins à leur mort ; mais ces deux femmes nie laissentpeu
d'espoir. La grâce de Dieu me soit en aide ! La fille, à moitié
idiote, n'a plus de volonté ; et la mère, une pécheresse endurcie,
un cœur où les passions en se retirant n'ont laissé que la haine,
verrouille sa porte quand elle me voit venir de loin.

-On ne les aims guère dans le pays ?
-Oh non 1 De toutes les mauvaises herbes, la rancune est la

plus enracinée dans l'âme de nos paysans. Les meilleurs ont de
la peine à l'extirper, même en quittant ce monde. Ils peuvent
renoncer aux gains illicites, se guérir de l'avarice, de l'ivrognerie,
mais pardonner leur est presque impossible. C'est par là que le
démon tient la place le plus longtemps...Et puis cette famille est
bien coupable!

-Qu'ont-eiles donc fait ces deux femmes ? Vivent-elles seules
ainsi ?

-C'est la mère et la fille. Elles vivent seules depuis que le
père est mort ; et elles n'ont heureusement besoin de personne,
grâce à deux ou trois champs qu'elles cultivent. Je puis, du reste,
vous raconter ce que tous mes paroissiens savent aussi bien que
moi.

Claude Gaupin, ouvrier terrassier, défricheur, arracheur de bois,
vint s'établir à B......, avec sa femme er, une petite fille de trois
ans, peu après son arrivée dans le pays, Il ne possédait rien que
sa veste de droguet, sa large pioche et ses gros bras. Il trouva
facillement à s'occuper. Il creusait des fossés autour des forêts
de l'Etat, faisait des plantations, drainait, arrachait des haies, des
arbres, travaillait sur les routes, aidait à battre le grain les jours
de pluie, l'hiver, etc. Il put ainsi nourrir sa famille et même
acheter, tous les trois ou quatre ans, quelque petit lopin de terre:
c'était alors un ouvrier habile et assez consciencieux.

En devenant propriétai.,, .on ambition s'accrut. Econome
jusqu'à l'avarice, jusqu'à 'indélicatesse, son caractère se dessina
de pluq en plus. Il travailla moins et voulut; gagner davanitage.
Il gâcha la besogne, rapina de tous côtés, tantôt un fagot dans le
bois, tarit une botte de paille dans une meule. On le surprit, un
jour qu'il battait en grange, remplissant ses poches de blé.........
On ne l'employa plus que dans les grands bes-oins, et bientôt il
chôma trois jours par semaine.
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Et puis, dans nos villages, l'étranger est toujours suspect. D'oà
vient-il ? Qu'a-t-il fait jusqu'ici ? Pour peu qu'il justilie la pre-
mière médisance, la calomnie arrive à la rescousse et fait son
ouvre. « Il sortait peut-être bien de prison quand il est venu?
Avez-vous remarqué qu'il était pâle et qu'il avait le cheveux
taillés très court ? Il ne parle guère de son passé; il a peur de se
trahir. C'est un sournois, un homme noir. S'il était honnête,
s'il n'avait rien lui-môme à la conscience, garderait-il avec lui sa
sorcière de femme, qui ferait tourner à mal un saint ? à

Une vilaine femme, en effet; on ne la calomniait pas, elle 1 De
mours ignobles, elle avait empoisonné toute la jeunesse de ses
conseils et de ses ouvres. Avec cela méchante, envieuse, faisant
tout souffrir autour d'elle, jusqu'aux animaux domestiques des
voisins, jusqu'aux jeunes plants qu'elle tordait en passant. On la
rencontrait partout de grand matin, avec sa figure de bohémienne,
sale, les pieds nus, la tête couverte d'un vieux madras jaune et
rouge, les poches et le tablier pleins. Tout lui était bon: les
balais qui traînaient sur les souils, les hardes qui séchaient sur les
haies, les fruits qui tombaient avant leur maturité, les poules qui
s'égai aient dans la forêt......

Longtemps elle désira une vache. Quand elle avait quelque
centaine de francs, elle hésitait d'abord entre la vache etun lapin, et
finissait par choisir le lapin. Le lait ne faisait point défaut pour

cela. Elle s'en allait le long des sentiers, dans los recoins des bois,
à la recherche d'une brunette ou d'une rougeaude séparée du trou.
peau communal, et remplissait un pot de fer blanc, qu'elle cachait
sous ses jupons. quand son truc fut éventé, elle acheta une vache;
mais ce fut la commune entière aui contribua à la nourriture de
la pauvre bête: sainfoins, luzernes, gazon des chemins, herbe des
bois, tout fut mis au pillage.

Si Gaupin valait lui-même quelque chese, souffrirait-il cela ?
Et puis les voleurs et les mauvais sujets du cr,-et il y en a

dans tons les pays,-profitaient sans doute d'une si bonne occa-
sion. Ils n'avaient rien à craindre, on ne leu soupçonnait jamais.
Un arbre était-il coupé, un chat éborgné, essorillé, une gerbe était-
elle volée, une poule avait-elle disparu ? « Ce sont les Gaupin,,
disait-on en chour.

Bientôt nne lutte suurde s'établit entre la famille auvergnate et
le reste des habitants ensemble. Gaupin ne trouva pas d'ouvrage
nulle part dans le village. Il fut obligé de faire deux lieues cha-
que matin pour aller travailler sur une route, et deux lieues cha-
que soir pour revenir. Son cSur s'alcéra; il vit partout des enne-

mi-3 à combattre et à trompr.
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Tout étranger est soupçonneux d'abord; il épie tout, il pèse tout,
il s'exagère tout. Il prend la froideur pour de l'antipathie, l'indiffé-
rence pour de la haine. Les sourires lui semblent méprisants, les
chuchotements injurieux; et si ses vices l'empêchent un jour d'être
admis à titre de concitoyen par les gens qui l'entourent, d'être na-
turalisé pour ain-i dire, il devient souventun ennemiféroce etsan a
pitié.

En vain j'essayais de ramener la paix, j'invoquais la charité, j'en-
gageais plusieurs de mes paroissiens les mieux posés à donner du
travail aux Gaupin; on me promettait, on tenait meme parole pen.
dant quelque temps; et puis on me déclarait un beau jour qu'il
était impossible de continuer, et qu'on ne voulait pourtant pas se
ruiner pour ces gens-là...

Je n'allais que d'un pied dans la maison, à cause de la femme...
J'étais reçu d'ailleurs assez convenablement. Je donnais des avis,
des conseils, j'allais jusqu'aux reproches même; le mari ne répon-
dait rien; !a femme se contentait de nier ce que j'avançais, froide-
ment et de manière à me férmer la bouche.

La petite fille, c'était leur part de vertu. Une belle enfant rose
et blonde, intelligente et douce, la première de mon catéchisme;
on l'eût dite élevée chez un honnête millionnaire. Le mauvais ex-
emple n'avait-il pas prise sur cette nature d'élite ? Ses parents res-
pectaient-il son innocence? Dieu veuille leur en tenir compte !

Gaupin n'était plus sensible que pour son enfant. Méprisé de
tous, il en avait pris son parti, et se contentait de vivre au dépena
de tous; mais malheur à qui eût fait pleurer safille 1

(A suivre.)
ALPHoNsE BAUDoUIN.

A travers le monde des nouvelles

Québec -Les Quarante-Heures auront lieu à la Congrégation de
Saint-Roch, le 21; au couvent de Saint-Joseph de Lévis, le 23 ;
à l'asile de Sainte-Brigitte, le 25 ; au couvent da Saint-Sauveur,
le 27-La retraite du clergé de Chicoutimi commencera le 29
du mois courant et sera prêchée par le R. P. Poulet, Rédempto-
riste.-M. l'abbé T. Marcoux a été nommé chapelaiu des 'Ursulines
de Roberval, en remplacement de M. l'abbé D. Dufresne.-On
peut maintenant s3 procurer chez les libraires de Québec une
série de a Cantiques à la Sainte-Famille, D à l'usage dea familles
consacrées à Jésus, Marie, Joseph. Prix: 5 centins la copie et
50 contins la douzaine.
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.illbntréal.-Nos félicitations à M. l'abbé Bourgeanit, curé de
Laprairie, que son archevêque vient~ d'appeler à la po.ition' de
vicaire généràl.-M. l'abbé 3.-I. Gra.ttozi, curé do Silinto-Rôse, eit
décédé la semnaine, dernière à 1*ige de 63 ans.-Los journaux radi-
caux do Montréal, partig on guerre contre les communautés reli-
gieuses do cette ville, n'ont encore rien prouvé, si ce n'e8.t d'être
des calomniateurs.

Ottawa.-Du S novembre 18.91 au 29 juin 18992, les Oblats dont
les inomns suivent ont été ordonnéspêes taao e

?p. ont leur scolasticat :
E~R. PP. E le Jeannotte, François Bugnard, Pierre Degruire,

JoEeph Guircard, Félix Pascal, Arthnr Guertin, Léon Lamotho,
Siméon Perroauit, Çl1arles Lefebvre, Philippe Valës, Benoit Bré-
mond, Joseph Chaumont, Lucien. Laganière, EdÔuard, Gouy, Wil-
liama Murphy, Wado Smnith,

France. -Les évêques français précon i,ésrau dernier con tistoi ro
sont:

Mgr .Ardin, évêque de la R~ochelle, nommé archevêque de Sens;
Mgr Vil liez, vicaire général à Tour8, élu évêque d'Arras; Mgr La-
nieuroux, vicaire capitulaire à Saint-Fleur, élu évêque do Saint-
Fleur; M1.gr Frérot, vicaire général à Dijon, élu. évêque d'Angou-
léine.

,Mgr Ardin est né le 29 décembre 1840, à Clairvaux,'d:îrîs le dio-
cèse de Saint-Claude (Jura). Il fut nommé évêque à Oratn on 1880
et transféré en 188.4 au. siège épiscopal do la Pochol:.

Mgrr Williez est né à Chinon (Indre et Loire), le 16 mai 1836.
Ordonné prêtre en 1860, il fut nommé professeur au Sêminaire de
Tours. Il avait quarante deux ans lorsqu'il fut nommé chanoine ho-
noraire et euré-archinêtro de la ville d'Ambaise. En 1886, Mger
Xeignan le nomma vicaire général et archidiacre de Chinon.

Mgcr Liamouroux est né en 1834. Ordonné prêtre en 1857, il de-
vint aiissit-t isecrétairo pirticulier de son parent, Mgr Lamouroux
de r'ompignat, évêque de Saint Fleur. En 1865 lui fat confié le se-
crétariat général de l'évé1ché.

A l'avènement de higr Baduel à l'évêché de Saint-Fleur, M. le
chanoine Lamouroux fut nommé vicaire général et ensuite vicaire
ca.pitula-ire.

Mgr Frérot, né en 1S30, était vicaire général de Mgr Lecot,
évêque du Dijon depuis 1890.

j-Auiù D. GOSSELIN,----- ---- Propr6taire-1lédacteur
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Lo plus grand assortiment à Québec provenant de fabriques américaines et caa-

diennes, est chez les éditeurs Bernard, Fils & Cie. Le choix se compoEe des
marques de fabriques de renom suivantes :
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rivae._A________dNe York.
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(Eu face de X. Nc William, cnfiseur).

J0 GOSSELIN
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4, RUE S-5-.-PIERRE. QUÊBEO

- DE OUEBEC A SAINTE-ANNE DE BEAUPRE -

ARRANGEME NTS D'ÉT2
Commençant et après .L UN.DZ le 6 juin 1892, les trains circuleront comme ouit:

LA SEMAINE
Départ de QuIbec à 7.25 a. Mu. 10 a. M. 5.15 P. Mu. 0.30 P. Mu.
Arrivée à Sainte- Anne, à 8.30 a. mu., 11.10 a. m., 6.25 p. m. 7.40 p. Mu.
Départ de Sainte-Aune à 5.20 a. ru. 7.20 a. ru. 11.50 &-m- 4.30 P. ru.
Arrivéc à Québ~ec à 6.25 ai. mu. 8 25 a. mu. 12.55 p. mu., 5.40 p. Mu.

POUR LES CHUTES MONT~MORENCY
Départ de Québec à 2.00 p. mu. Dé a at de Môutmorcncy à 4.00 p. mu.

>l DIMVAMOHE
Départ de Québec à 6.05 a.xn. 7.10 a. m. 8.20 a. m. 2.00 p. mu. 6.30. p. ru.
,Arrivée à Sainte-Anne, à 6.50 a. m. 8.20 a. ru. 9.05 a.m. 3.10 p. mu., 7.40 p u
DéCpart de Saints-Aune à 5.20 a. mu. 7.10 a.iu. 11.50 a. m~. 4.30 p. mu.
Arrivée à Québse à 6.25 a. mu. 8.00 a. ru. 12.55 p. mu. 5.40.
LeE trains du dimanche qui lais.eut, Québec à 6.05 e. mu. et 8.20 a. Mu. elle train

oui laiâse Sainte-Anne à 7.10 aý.za. i'arr-tcnt pap aux stc.tln3 Intermédiaire.
.Pour autres informations s'adrc3scr au Surintendant

W. L1. RUSSELL, Enirintoudant, O.S8. c""ssuLi, G*=4t


